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Sommaire

En quoi consiste  
la présidence du Conseil  
de l’Union européenne ?

Une présidence tournante
Chaque État membre assure, par rotation, la 
présidence du Conseil de l’Union européenne 
pendant six mois. Du 1er janvier au 30 juin 2022, 
c’est la France qui présidera le Conseil de l’UE.  
La présidence du Conseil organise les réunions, 
élabore des compromis, rend des conclusions et 
veille à la cohérence et à la continuité du 
processus de décision. Elle veille à une bonne 
coopération entre tous les États membres et 
assure les relations du Conseil avec les institutions 
européennes, notamment la Commission et le 
Parlement européen.

Qu’est-ce que le Conseil  
de l’Union européenne ?

Le Conseil de l’Union européenne, qu’on appelle 
aussi « Conseil des ministres de l’Union 
européenne » ou « Conseil », réunit les ministres 
des États membres de l’Union européenne par 
domaine d’activité. Il est, avec le Parlement 
européen, le co-législateur de l’Union 
européenne.
 
Concrètement, les ministres présideront dix 
domaines d’activité ou formations du Conseil de 
l’UE : affaires générales ; affaires économiques et 
financières ; justice et affaires intérieures ; emploi, 
politique sociale, santé et consommateurs ; 
compétitivité (marché intérieur, industrie, 
recherche et espace) ; transport, 
télécommunications et énergie ; agriculture et 
pêche ; environnement ; éducation, jeunesse, 
culture et sport ; commerce. Par exception, le 
Conseil des affaires étrangères est présidé par le 
Haut représentant de l’Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité, 
actuellement Josep Borrell.
 
Le Conseil détient également des compétences 
en matière budgétaire : il arrête et modifie le 
budget européen avec le Parlement. Enfin, le 
Conseil adopte certaines décisions, ainsi que des 
recommandations non contraignantes, conclut 
les accords internationaux de l’Union et nomme 
les membres de certaines institutions (Cour des 
comptes, Comité économique et social 
européen, Comité des régions). Les délibérations 
et les votes du Conseil sur des actes législatifs 
sont publics.
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Dans quel cadre s’inscrit  
la présidence française  
du Conseil de l’Union 
européenne (PFUE) ?

La PFUE s’inscrit dans la continuité des 
orientations fixées par le Président de la 
République dans son discours pour une Europe 
souveraine, unie et démocratique prononcé le 
26 septembre 2017 à La Sorbonne. Depuis  
quatre ans, le Président de la République et le 
Gouvernement travaillent à construire une 
souveraineté européenne réelle, c’est-à-dire la 
capacité de l’Europe à exister dans le monde 
actuel pour y défendre nos valeurs et nos intérêts. 
La présidence française du Conseil de l’Union 
européenne prolongera ce travail pour une 
Europe plus solidaire, plus souveraine et plus 
démocratique.
 
La PFUE répond aux attentes des citoyens, qui les 
ont exprimées lors de débats citoyens organisés 
en septembre au sein des 18 régions françaises 
dans le cadre de la Conférence sur l’avenir de 
l’Europe. Ce projet, proposé par la France en 
2019, a ouvert un nouvel espace de débat avec 
les citoyens européens. La contribution finale  
de ces panels citoyens a été remise au 
Gouvernement à l’automne. Les 
recommandations formulées par les citoyens,  
en France et en Europe, nourrissent les priorités 
de la présidence française du Conseil de l’Union 
européenne.
 
La PFUE s’articule avec le programme du « trio » 
des présidences, dans lequel la France inscrit  
son action. Ce système, qui existe depuis 2009, 
permet de fixer des objectifs à long terme  
et de définir les grands thèmes qui seront traités 
pendant une période de 18 mois. Après la 
présidence slovène, la France entamera un 
nouveau cycle et travaillera en trio avec la 
République tchèque au second semestre 2022  
et la Suède au premier semestre 2023.

Le Conseil de l’UE ne doit pas 
être confondu avec :

  Le Conseil européen qui réunit les 
chefs d’État et de gouvernement des États 
membres et définit les orientations et les 
priorités politiques générales de l’Union 
européenne. Son président actuel est 
Charles Michel.

  Le Conseil de l’Europe, qui est une orga-
nisation intergouvernementale constituée 
de 47 États membres. Créée en 1949, elle a 
vocation à promouvoir le développement 
des droits de l’Homme, la démocratie et 
l’État de droit. Son siège est à Strasbourg  
et sa secrétaire générale est Marija Pejčino-
vić Burić.

Au total, près de 400 événements 
prévus en France et au sein de 
l’UE rythmeront la présidence : 
des réunions politiques, une 
programmation culturelle et des 
événements citoyens ouverts à 
toutes et à tous.

  

Près de  

400 
événements

Les réunions informelles 
des ministres de l’Environnement 
et des ministres de l’Énergie

Les problématiques 
environnementales

La protection des milieux naturels et 
l’amélioration de la santé humaine seront au 
cœur des discussions des ministres chargés  
de l’Environnement. Une première session sera 
consacrée à l’action européenne en matière  
de produits phytosanitaires. En effet, dans  
sa stratégie « de la ferme à la table » comme dans 
sa stratégie « biodiversité », l’Union européenne 
s’est donné pour objectif de réduire de moitié 
l’utilisation des pesticides d’ici à 2030. Cet 
objectif de réduction de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques nécessite la capacité 
collective à réaliser la transition agroécologique, 
notamment en s’assurant que les denrées 
importées utilisent des méthodes de production 
qui respectent les standards sanitaires et 
environnementaux de l’Union européenne.  
Les échanges porteront donc notamment  
sur les bonnes pratiques dans les États membres 
concernant la mise en œuvre d’actions  
de réduction de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et les dispositions  
à intégrer dans un cadre européen uniforme.  

Les ministres aborderont aussi les outils à 
mobiliser pour que l’ambition européenne soit 
reflétée dans les importations de denrées traitées 
par produits phytosanitaires. Ils pourront aussi 
discuter de l’opportunité que les substances 
chimiques dangereuses interdites au sein  
du marché intérieur ne soient pas produites  
à des fins d’exportation en dehors de l’Union 
européenne. 

Les discussions se concentreront ensuite sur  
la stratégie pour la durabilité dans le domaine 
des produits chimiques. Plusieurs textes 
structurants feront l’objet d’une révision d’ici à fin 
2022 : le règlement Reach ; le règlement relatif  
à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage 
(dit règlement CLP). D’autres chantiers seront à 
l’ordre du jour, tels que l’étude des mesures 
destinées à garantir l’arrêt de la production de 
substances chimiques dangereuses interdites 
dans l’Union européenne à des fins d’exportation. 
Les débats ministériels permettront d’identifier 
les actions à mettre en œuvre pour décliner  
de façon opérationnelle le cadre de gestion  
des produits chimiques, protecteur  
de l’environnement et de la santé publique 
(approche « Une santé »).

Ces réunions informelles comporteront une série de sessions dédiées aux 
problématiques environnementales, en présence des ministres de l’Environnement,  
et une série consacrée aux questions énergétiques, autour des ministres de l’Énergie.
Tous les ministres se retrouveront pour deux sessions conjointes, l’une sur le rôle de  
la forêt et du bois dans les politiques climatiques, énergétiques et environnementales, 
l’autre sur la « transition juste ».

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM%3Al21282
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:353:0001:1355:FR:PDF
https://www.who.int/fr/news-room/questions-and-answers/item/one-health
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Troisième thème à l’agenda des ministres de 
l’Environnement : la lutte contre la déforestation 
importée. Publiée par la Commission européenne 
le 17 novembre 2021, une proposition de 
règlement entend éviter que des produits 
associés à des chaînes d’approvisionnement liées 
à la déforestation et à la dégradation forestière 
entrent sur le marché européen. L’objectif de ce 
texte est également d’augmenter la demande 
européenne pour des produits sans impact sur la 
déforestation. Lors de cette réunion informelle, 
les ministres de l’Environnement échangeront sur 
les bonnes pratiques, les produits et écosystèmes 
à prendre en compte en priorité, et sur la 
coopération avec les pays tiers, pour que l’action 
européenne contre la déforestation importée 
soit le plus efficace possible.

 

Les questions énergétiques

De leur côté, les ministres de l’Énergie 
poursuivront les débats entamés, au Conseil 
européen et au Conseil des ministres, pour 
protéger les consommateurs européens de 
l’extrême volatilité des prix du gaz et de 
l’électricité et du niveau historiquement haut  
de ces prix, ce tout en poursuivant les objectifs 
climatiques de l’Union.
Le concept de primauté de l’efficacité 
énergétique, qui s’appuie sur la réduction de  
la consommation d’énergie et du gaspillage  
en tant que levier primordial, doit être plus 
systématiquement pris en compte dans les 
politiques publiques. L’articulation de ce concept 
avec les autres politiques nationales et 
européennes de lutte contre le réchauffement 
climatique sera au cœur des échanges entre les 
ministres, qu’il s’agisse de lutte contre la précarité, 
de sécurité d’approvisionnement, d’innovation  
ou de compétitivité.
Par ailleurs, les ministres l’Énergie s’interrogeront 
sur les contours d’une nouvelle économie de 
l’hydrogène : comment accélérer le 
développement de l’hydrogène bas carbone, 
tout en tenant compte des incertitudes actuelles 
liées aux difficultés technologiques que soulève 
sa production et à sa place dans le futur bouquet 
énergétique européen. 

 Deux sessions communes à 
l’environnement et à l’énergie

Les ministres de l’Environnement et ceux de 
l’Énergie se retrouveront également pour évoquer 
des enjeux qui mêlent étroitement 
problématiques climatiques, environnementales 
et énergétiques. Lors d’une première session 
commune, ils définiront ensemble quelle doit être 
la place de la forêt et du secteur bois dans ces 
politiques et comment concilier les enjeux 
multiples auxquels ils sont soumis, en particulier 
s’agissant de l’augmentation du puits de carbone 
et de la production d’énergies renouvelables.  
La forêt est en effet au cœur du Pacte vert pour 
l’Europe et de la transition vers la neutralité 
carbone de l’Union européenne.
Enfin, les ministres réfléchiront sur les notions  
de transition juste et d’acceptabilité sociale  
de la transition écologique. La transition vers une 
économie et une société décarbonées induit des 
transformations importantes qui renouvellent nos 
façons de consommer, de produire, de travailler, 
d’échanger, de vivre ensemble… Pour réussir cette 
transition, l’Europe devra faire en sorte qu’elle soit 
juste socialement, inclusive et qu’elle réponde 
aux préoccupations des personnes et des 
territoires les plus vulnérables.

Ordre du jour

 Jeudi 20 janvier 
10 H – 10 H 30 
• Arrivée des délégations 
ENVIRONNEMENT au site principal 
des réunions informelles, le centre  
de congrès Mégacité (101, avenue  
de l’Hippodrome, 80000 Amiens).
• Accueil protocolaire des ministres  
de l’Environnement 
• Doorstep d’entrée des ministres  
de l’Environnement

10 H 45 – 12 H 45 
1re Session de travail des ministres  
de l’Environnement
Thème : la transition agroécologique : 
cohérence et harmonisation 
européenne en matière de produits 
phytopharmaceutiques

13 H – 14 H 45 
Déjeuner de travail des ministres  
de l’Environnement
Thème : la mise en œuvre  
de la stratégie européenne  
pour la durabilité dans le domaine  
des produits chimiques

15 H – 17 H  
2e Session de travail des ministres  
de l’Environnement
Thème : la lutte contre la 
déforestation importée

17 H 30 – 18 H 15 
Visite guidée de la cathédrale 
d’Amiens

19 H 30 – 20 H
Visite libre du musée de Picardie  
(2 Rue Puvis de Chavannes,  
80000 Amiens)

20 H – 21 H 30
Dîner de travail au musée de Picardie
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 Vendredi 21 janvier
9 H 45 – 10 H 45 
Visite de l’entreprise Ÿnsect par les ministres  
de l’Environnement

11 H – 11 H 35 
• Arrivée des délégations ENVIRONNEMENT 
ET ÉNERGIE au site principal des réunions 
informelles, le centre de congrès Mégacité 
(101, avenue de l’Hippodrome, 80000 Amiens)
• Accueil protocolaire des ministres  
de l’Énergie
• Doorstep des ministres de l’Énergie

11 H 45 – 12 H 10 
Photo de famille

12 H 20 – 14 H 20 
Déjeuner de travail conjoint des ministres de 
l’Environnement et des ministres de l’Énergie
Thème : la transition juste

14 H 45 – 17 H 15 
Session conjointe de travail des ministres de 
l’Environnement et des ministres de l’Énergie
Thème : le rôle de la forêt et du bois dans les 
politiques environnementales, énergétiques et 
climatiques

17 H 30 – 18 H 15 
Visite guidée de la cathédrale d’Amiens 
(ministres de l’Énergie)

17 H 15 – 17 H 50 
Doorstep de sortie des ministres de 
l’Environnement 

17 H 45 – 18 H 30 
Conférence de presse de Mme Barbara 
POMPILI, ministre de la Transition écologique 

20 H – 21 H 45 
Dîner de travail à la Préfecture de la Somme

 Samedi 22 janvier
8 H 30
Accueil des délégations

9 H – 10 H 45 
1re Session de travail des ministres de l’Énergie
Thème : les prix de l’énergie pour les 
consommateurs européens

11 H – 12 H 45 
2e  Session de travail des ministres de l’Énergie
Thème : l’efficacité énergétique

13 H – 14 H 45 
Déjeuner de travail des ministres de l’Énergie
Thème  : l’hydrogène en Europe

14 H 45 
Doorstep de sortie des ministres de l’Énergie

15 H 15 – 16 H 
Conférence de presse de Mme Barbara 
POMPILI, ministre de la Transition écologique 

Les participants

Les ministres de l’Environnement et les ministres  
de l’Énergie des 27 États membres de l’Union 
européenne et de la Norvège (ou leur représentant) 

Pascal CANFIN
Député européen, président de la Commission de 
l’environnement, de la santé publique et de la sécurité 
alimentaire

Cristian-Silviu BUŞOI 
Député européen, président de la Commission de 
l’industrie, de la recherche et de l’énergie

Frans TIMMERMANS
Premier vice-président de la Commission européenne

Virginijus SINKEVIČIUS
Commissaire européen à l’environnement

Kadri SIMSON
Commissaire européenne à l’énergie 

Hans BRUYNINCKX
Directeur exécutif de l’Agence européenne pour 
l’environnement

Fatih BIROL
Directeur général de l’Agence internationale de l’énergie

Christian-Pilgaard ZINGLERSEN
Directeur général de l’Agence de coopération  
des régulateurs de l’énergie (ACER)

Un représentant du Secrétariat général du Conseil

Jeremy WATES
Secrétaire général du Bureau européen  
de l’environnement
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Amiens, ville d’accueil

La flèche de la Cathédrale Notre-Dame d’Amiens 
et la tour Perret veillent sur Amiens, dans les 
Hauts-de-France. Une ville-promenade, faite pour 
être découverte à pied avec notamment la visite 
de la cathédrale Notre-Dame. Ce chef-d’œuvre 
de statuaire gothique, classé au patrimoine 
mondial de l’UNESCO, a célébré en 2020 ses 
800 ans depuis les débuts de la construction.

Le quartier médiéval Saint-Leu, au pied de la 
cathédrale, avec ses petites maisons aux façades 
pimpantes édifiées au bord de la Somme, 
héberge aujourd’hui bars, restaurants, antiquaires 
et échoppes d’artisans.

Également incontournables de la ville, les jardins 
flottants des hortillonnages approvisionnés par 
des maraîchers locaux, ainsi que le marché des 
hortillons le samedi matin.

Enfin, Amiens propose également des 
découvertes culturelles avec le Musée de Picardie 
et la Maison de Jules Verne. L’écrivain y a passé les 
34 dernières années de sa vie et s’est activement 
engagé dans la vie locale. La Mégacité d’Amiens 
dispose de 25 000 m² d’espace.

Visitez Amiens en cliquant ici :  
www.amiens-tourisme.com

Retrouvez toutes les informations
sur la présidence française
du Conseil de l’Union européenne

Sur le site www.europe2022.fr

Sur les réseaux sociaux

 Facebook
 Instagram
 LinkedIn
 Twitter
 Youtube
 Flickr

D’autres informations sur : 

 www.touteleurope.eu
 www.consilium.europa.eu/fr/council-eu

Contact presse :

medias.europe2022fr@ecologie.gouv.fr

https://www.amiens-tourisme.com/
http://www.europe2022.fr
https://www.facebook.com/Europe2022FR
https://www.instagram.com/europe2022fr/
https://www.linkedin.com/company/europe2022fr
https://twitter.com/Europe2022FR
https://www.youtube.com/c/francediplomatie
https://www.flickr.com/photos/francediplomatie/albums/
https://www.touteleurope.eu/
http://www.consilium.europa.eu/fr/council-eu/
http://medias.europe2022fr@ecologie.gouv.fr
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